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Logement à titre gratuit et difficultés
financières

Par JMC156718, le 25/11/2012 à 14:43

Bonjour, voici donc ma question. Ma soeur rencontre de grosses difficultés financières. Elle a
un salaire (emploi territorial) aux alentours de 1000€ mensuel ce qui ne lui permet pas de gros
écarts. Elle est surendettée et doit rembourser un crédit important par rapport à ses revenus.
Avec ma femme, nous disposons d'une résidence secondaire que nous avons souhaité mettre
à sa disposition afin de l'aider. Aujourd'hui, elle bénéficie de ce logement sans rien débourser
puisque nous prenons l'intégralité des frais à notre charge (EDF, GDF, Taxes,
Assurances...).Je souhaite donc savoir si dans le cas où ses difficultés devaient augmenter
(procédures de saisie par exemple), nous serions inquiétés voir co-responsables et ce titre
est-ce que nos biens dans cette maison pourraient être saisis?rnDeuxième question, alors que
ma soeur a de grosses difficultés, sa banque lui a fait prendre une carte bancaire avec une
réserve d'argent...résultat elle a utilisé cette réserve, s'endettant encore un peu plus. Je trouve
que l'attitude de la banque est irresponsable même si cela n'enlève rien à la responsabilité de
ma soeur.Quels sont les recours possibles...je souhaite pour le moins faire au courrier à la
banque pour exprimer mon mécontentement!rnMerci de vos réponses, cordialement.
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